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RÉSOLUTION Nº 551 

 

RECONNAISSANCE ENVERS LES LEADERS DE LA RURALITÉ DES AMÉRIQUES 

 

 

Le CONSEIL INTERAMÉRICAIN DE L’AGRICULTURE (le Conseil), à sa Vingt-

deuxième réunion ordinaire, 

 

CONSIDÉRANT : 

 

 Que garantir la sécurité alimentaire de toutes les personnes et favoriser le 

développement durable de l’agriculture sont des objectifs dont la réalisation exige la 

participation de l’ensemble des sociétés des pays des Amériques ;  

 

Que les efforts des femmes et des hommes, qui produisent des aliments au quotidien 

tout en réalisant une tâche généreuse d’enracinement et de bien-être dans leurs communautés 

des territoires ruraux, contribuent à la poursuite de ces objectifs ; 

  

Que depuis 2021, à l’initiative de son directeur général, l’Institut interaméricain de 

coopération pour l’agriculture (IICA) a créé un prix intitulé l’“Âme de la ruralité”, pour 

récompenser les personnes qui laissent une trace et font la différence sur le continent 

américain ; prix qui, à ce jour, a été remis à 25 femmes et à 13 hommes de 20 pays des 

Amériques, 

 

DÉCIDE : 

 

1. De remercier l’IICA et son directeur général pour l’initiative de reconnaître les 

contributions de ces hommes et femmes leaders de la ruralité, et de les encourager 

à poursuivre cette initiative. 

    

2. De se joindre à cette reconnaissance et de remercier ceux qui, par leur leadership, 

jouent le rôle de garants de la sécurité alimentaire et nutritionnelle de nos 

populations, et de gardiens de la pérennité environnementale et de la biodiversité 

de la planète.     

 

3. De recommander à l’Institut de créer et d’élargir les espaces de rencontre et 

d’interaction avec les leaders de la ruralité, afin d’examiner leurs propositions et 

suggestions pour l’élaboration des politiques publiques. 

 

4. D’exhorter les États membres de l’Institut à identifier et à recommander à la 

direction générale les personnes dignes de recevoir le prix “Âme de la ruralité”, 

en particulier des femmes, jeunes et personnes handicapées. 


